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 n° 292 952 du 21 août 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X, représenté par sa mère 
X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 
Place Saint-Paul 7/B 
4000 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 avril 2023 par X, représentée par sa mère X qui déclare être de nationalité 

russe, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me 

Me P. LYDAKIS, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (mineur) », prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon les éléments se trouvant dans ton dossier administratif et ceux de tes parents, tu es né le [...] 
2006 à Pryzhkov en Pologne. 

Tes parents ; [S. A.] (S.P. : [...]) et [L. M.] (S.P. : [...]) seraient de nationalité russe et d’origine ethnique 
tchétchène. Ils seraient originaires de Grozny. 
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Ensemble, ils ont eu 4 enfants : [S. In.], [S. Is.], [S. M.] et toi. 

En novembre 2004, tes parents auraient fui la Fédération de Russie. Le 13 novembre 2004, ils seraient 
arrivés en Pologne où ils introduisent une demande de protection internationale. En 2005, les autorités 
polonaises compétentes octroient à tes parents la protection subsidiaire. 

En septembre 2009, tu aurais quitté la Pologne pour rejoindre la Belgique, aux côtés de tes parents et 
du reste de ta fratrie. Le 7 septembre 2009, tes parents introduisent une première demande de 
protection internationale en Belgique. Le 15 décembre 2009, une décision 26quater leur est adressée. 

En mai 2010, ta famille et toi auriez quitté la Belgique pour rejoindre la France où tes parents 
introduisent une demande de protection internationale le 6 mai 2010. Cette dernière demande n’aurait 
pas abouti et vous auriez été renvoyés en Belgique. 

Le 23 septembre 2010, tes parents introduisent une deuxième demande de protection internationale en 
Belgique. A l’appui de cette demande ultérieure, ils invoquent les motifs d’asile suivant : ton père aurait 
été persécuté par les autorités en Tchétchénie et aurait également été pris pour cible, en Pologne, par 
des membres des services de sécurité tchétchènes. Le 17 mars 2011, le CGRA prend à leurs égards 
une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire jugeant leur récit 
d’asile non-crédible. Le 31 août 2011, cette décision est confirmée par le Raad voor 
Vreemdelingenbetwistingen (ci-après : RvV) dans son arrêt n° 65940. Le 27 octobre 2011, le Conseil 
d’État rejette le recours introduit par tes parents. 

Le 16 juin 2014, tes parents introduisent une troisième demande de protection internationale en 
Belgique. A l’appui de cette demande ultérieure, tes parents maintiennent les motifs d’asile 
précédemment invoqués et ajoutent que ton père serait désormais politiquement actif pour la « 
République tchétchène d’Itchkérie » ici en Europe. Ils précisent que cette activisme politique serait 
susceptible de vous exposer à un risque de persécution en cas de retour dans leur pays de nationalité. 
Le 31 octobre 2014, le CGRA prend à leurs égards une décision de refus du statut de réfugié et de refus 
du statut de protection subsidiaire. Le 16 mars 2015, cette décision est confirmée par le RvV dans son 
arrêt n° 141037. 

Sans avoir quitté le territoire belge, tes parents auraient entamé une procédure de régularisation auprès 
de l’Office des Etrangers (ci-après : OE). Le 10 avril 2018, des titres de séjour temporaires ont été 
octroyés à tes parents sur base de l’article 9bis. La validité de leur séjour était soumis à une série de 
conditions. 

Le séjour provisoire de ton père était notamment conditionné par le fait de ne pas porter atteinte à 
l’ordre public. Or, le 18 février 2021, ton père a été condamné par le Tribunal de Première Instance de 
Luxembourg à une peine unique de 7 ans d’emprisonnement pour des faits particulièrement graves 
d’attentats à la pudeur avec violences commis sur tes deux sœurs (mineures au moment des faits) ; 
mais aussi coups et blessures, menaces et traitements inhumains à l’encontre de ta sœur ainée. Le 27 
mars 2020, ton père a été écroué à la prison de Marche-En Famenne. Pour ce motif, le 30 mars 2021, le 
renouvèlement de son titre de séjour a été rejeté. 

De même, ta mère ayant perdu son emploi, le renouvellement de son titre de séjour a aussi été rejeté 
en date du 30 mars 2021. 

Ton frère ; [S. Is.], aurait été placé par la Justice en section fermée, dans l’institution pour mineurs de 
Braine-le-Château. Fin 2020, des SMS radicaux auraient été retrouvés sur son téléphone. Par ailleurs, 
dans son arrêt du 19 mai 2022, la Cour d’appel de Liège confirme le jugement du Tribunal de la 
jeunesse de l’arrondissement judiciaire du Luxembourg reconnaissant ton frère coupable 
d’harcèlements à l’encontre de ta sœur ainée ; [S. In.], mais aussi d’attentats à la pudeur et de viols 
avec violences commis sur votre petite sœur mineure ; [S. M.]. 

Il est à noter que tes sœurs ont été confiées à la protection de la jeunesse et placées en centres pour 
mineurs. Depuis qu’elle a atteint sa majorité, ta sœur ainée ; [S. In.], serait hébergée chez votre tante 
paternelle ; [S. K.] (S.P. : [...]), à Hasselt, en Belgique. 

En mars-avril 2021, ta mère aurait lancé une procédure de divorce. 
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La 30 août 2021, tu introduis une demande de protection internationale en ton nom propre. A l’appui de 
ta demande, tu rappelles essentiellement les motifs d’asile invoqués par tes parents dans le cadre de 
leur précédentes demandes. Tu ajoutes être bien intégré en Belgique, maîtriser la langue française et 
connaître la culture de notre pays. Tu précises à l’inverse que tu ne sais pas parler le russe, ni le 
polonais. Tu reviens également sur les difficultés récentes auxquelles ont été confrontés les membres 
de ta famille et la précarité socio-économique dans laquelle ta mère et toi vivrez depuis la perte de votre 
droit de séjour. A l’appui de tes déclarations, tu déposes ton ancien titre de séjour belge, celui de ta 
mère et une attestation médicale te concernant. 

Le 14 janvier 2022, ta mère introduit seule une quatrième demande de protection internationale en 
Belgique. A l’appui de sa demande, elle invoque les mêmes motifs de crainte que ceux précédemment 
invoqués à l’appui de ses précédentes demandes. Elle ne dépose aucun document à l’appui de ses 
déclarations. Le 1er juin 2022, le CGRA prend à son égard une décision d’irrecevabilité sur base de 
l’article 57/6/2, § 1, alinéa 1 de la Loi du 15 décembre 1980. Ta mère n’introduit pas de recours contre 
cette décision. 

Le 11 mai 2022, ton père introduit à son tour une quatrième demande de protection internationale en 
Belgique. De même, le 19 décembre 2022, ta mère introduit une cinquième demande de protection 
internationale auprès de nos services. Leurs demandes sont encore en cours de traitement. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur accompagné, des besoins 
procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef. 

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te 
concerne dans le cadre du traitement de ta demande. Ainsi, l'entretien personnel a été mené de 
manière professionnelle et adéquate par un officier de protection spécialisé, qui a suivi une formation 
spécifique au sein du Commissariat général quant au traitement des demandes de protection 
internationale impliquant des mineurs. Par ailleurs, l'entretien personnel s'est déroulé en présence de 
ton avocate et de ta mère (et tutrice) qui ont eu la possibilité de formuler des observations et de déposer 
des pièces. Enfin, il a été tenu compte de ton jeune âge et de ta maturité dans l’évaluation de tes 
déclarations. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de la procédure d'asile. 

L’article 57/6, §3, 6° de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que le Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de protection internationale lorsque, après qu’une 
demande de protection internationale, qui a été introduite en son nom conformément à l’article 57/1, 1er, 
alinéa 1er, a fait l’objet d’une décision finale, l’étranger mineur n’invoque pas de faits propres qui 
justifient une demande distincte. Dans le cas contraire, le Commissaire général prend une décision dans 
laquelle il conclut à la recevabilité de la demande. 

En l’occurrence, il ressort de ton dossier administratif que ta demande de protection internationale 
repose essentiellement sur les mêmes motifs de crainte, vis-à-vis de la Russie ou de la Pologne, que 
ceux invoqués par tes parents à l’appui de leurs précédentes demandes de protection internationale. 

Ainsi, à l’instars de tes parents, tu expliques que ton père aurait participé aux deux guerres de 
Tchétchénie. En tant qu’ancien combattant, il aurait été arrêté et maltraité par les Kadyrovtsy puis 
retrouvé par ces mêmes hommes en Pologne, forçant ainsi ta famille à fuir jusqu’en Belgique (cf. pages 
12 et 13 de tes notes d’entretien personnel) 

Rappelons toutefois que le récit d’asile de tes parents a été précédemment jugé non crédible par nos 
services. Pour plus de précisions, je t’invite à parcourir les dernières décisions qui leurs ont été 
adressées et dont des copies ont été versées à ton dossier administratif. Notons que nos services ont 
pris le soin de traduire ces décisions du néerlandais vers le français. 

De plus, il ressort des informations à notre disposition que tes parents sont bénéficiaires d’une 
protection internationale en Pologne (à ce sujet, cf. communication des autorités polonaises du 12 juillet 



  

 

 

CCE X - Page 4 

2022 dont une copie a été versée dans ton dossier administratif). D’ailleurs, bien que leurs dernières 
cartes de séjour polonaises soient arrivées à échéance le 1er juin 2010, les autorités compétentes 
précisent, dans le courrier susmentionné, que tes parents n’ont pas été déchus de leur statut de 
bénéficiaires d’une protection internationale en Pologne. 

À cet égard, il convient de souligner que l'article 23 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, 
à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, 
et au contenu de cette protection (refonte), dispose que les États membres veillent au maintien de la 
famille. Il ne s'ensuit cependant pas que les membres de la famille d’une personne bénéficiant d’une 
protection internationale dans un État membre de l’UE aient également droit à ce statut de protection du 
simple fait d’être de la famille d’un réfugié reconnu ou d’un bénéficiaire de la protection subsidiaire. Cela 
signifie, d'une part, que les États membres « peuvent » décider d’octroyer le même statut de protection 
aux membres de la famille d’un bénéficiaire d’un statut de protection internationale et, d’autre part, qu’ils 
« doivent » au minimum veiller à ce que les membres de la famille qui ne remplissent pas eux-mêmes 
les conditions pour se voir octroyer un statut de protection internationale puissent prétendre à un certain 
nombre d’avantages, tels que l’obtention d’un permis de séjour ou l’accès à divers services de base. 
Bien que ces droits et avantages accordés à des bénéficiaires de la protection internationale ou à des 
membres de leur famille peuvent être différents d’un État membre à l’autre, cela ne constitue pas en soi 
une persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni un risque réel de subir une 
atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, tes parents 
doivent s’adresser en ton nom aux autorités polonaises pour ce qui est des procédures et des 
possibilités qui s’offrent à toi au regard du droit de l’Union européenne afin de régulariser ton séjour en 
Pologne. C’est également auprès des autorités de ce même État membre que tes parents doivent faire 
état des éventuels problèmes concernant les démarches à entreprendre. 

Il appartient donc à tes parents de faire les démarches nécessaires en Pologne pour que tu puisses y 
bénéficier d'un droit de séjour en tant que membre de la famille d'un bénéficiaire de la protection 
internationale. 

Compte tenu du droit de séjour dont tes parents bénéficient en Pologne et des possibilités qui s’offrent à 
toi pour y obtenir un droit de séjour en tant que membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection 
internationale, la question de ton retour en Fédération de Russie n’est en aucune manière à l’ordre du 
jour et demeure purement hypothétique. Ainsi, puisque tes parents sont bénéficiaires d’une protection 
internationale en Pologne et qu’ils n’ont, jusqu’à présent, pas été en mesure de démontrer que cette 
protection ne serait plus effective ou actuelle, il faut constater qu’aucune crainte fondée d’être persécuté 
ni aucun risque réel de subir des atteintes graves au regard de ton pays d’origine ne peut être tenu pour 
établi dans ton chef. 

Notons qu’à l’occasion de ton entretien personnel au CGRA, tu as été explicitement interrogé quant à 
tes motifs de crainte personnels en cas de retour en Pologne. A cette occasion, tu déclares 
essentiellement qu’il te serait désormais impossible de retourner dans ce pays puisque tu ne connaitrais 
ni la langue, ni la culture polonaise (cf. pages 18-19 et 20 des notes de ton entretien personnel). Tu 
reconnais qu’aucun autre élément ne pourrait, selon toi, t’empêcher de t’établir en Pologne. Tu 
mentionnes d’ailleurs que durant votre précédent séjour en Pologne (de novembre 2004 jusque 
septembre 2009), tes parents n’auraient jamais eu de problèmes avec les autorités polonaises et/ou les 
citoyens polonais (cf. page 17 des notes de ton entretien personnel). 

Force est de constater que tes arguments ne sont pas suffisants pour renverser la présomption selon 
laquelle, en tant que fils de bénéficiaires d’une protection internationale, tes droits fondamentaux et ceux 
des membres de ta famille sont respectés en Pologne (cf. article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, de la Loi 
du 15 décembre 1980). 

Enfin, il convient de relever que les documents que tu déposes à l’appui de ta demande ne sont pas de 
nature à infléchir les constatations qui précèdent. 

En effet, les informations figurant sur ton titre de séjour belge et celui de ta mère tendent à confirmer vos 
déclarations communes quant au fait que vous auriez obtenu des titres de séjour provisoires en 
Belgique, lesquels seraient arrivés à échéance le 13 avril 2021. Ces éléments ne sont pas remis en 
question par la présente décision. 
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Par ailleurs, relevons que le « Certificat de bonne santé » rédigé par le Docteur [M.] met en exergue que 
ta situation familiale difficile et la précarité socio-économique dans laquelle tu vis en Belgique pourraient 
« bien logiquement » détériorer ta santé mentale. Toutefois, le Docteur [M.] ne dresse aucun constat de 
nature à établir, dans ton chef, une quelconque vulnérabilité physique ou psychologique actuelle. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que tu n’as pas présenté de faits propres qui justifient 
une demande distincte dans ton chef. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6° de la Loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 
mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 
droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que tes parents 
bénéficient d’une protection internationale en Pologne et que, dès lors, tu ne peux être directement ni 
indirectement reconduit dans ton pays de nationalité.» 

2. La requête 
 

2.1 Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il figure dans le point A de la décision 
attaquée. 

 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation « du prescrit de la motivation d’une motivation 
adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce au regard de des articles » 1, 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 

57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 1, A de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, 
de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») et 

« l’erreur manifeste d’appréciation » ; 

 

2.3 Après avoir rappelé le libellé de certaines de ces dispositions, le requérant soutient que la partie 

défenderesse « ne pouvait pas faire application de cet article 57/6 §3 alinéa 1er 6° de la loi du 
15/12/1980 » (requête, p. 4) car le requérant n’a pas été associé à l’introduction de la demande de 
protection internationale de ses parents en Pologne en 2005 puisqu’il n’était pas encore né à cette date. 

 

2.4 Il reproduit ensuite un extrait de l’arrêt n° 284.195 du 31 janvier 2023 du Conseil. 
 

2.5 En conclusion de son recours, le requérant prie le Conseil d’annuler la décision attaquée. 
 

3. L’examen de la demande 
 

3.1 Le Conseil rappelle que, tel qu’il a été modifié par la loi du 17 décembre 2017, l’article 39/2, §1 de la 
loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

 

« § 1er .  
Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l'encontre des décisions du Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides.  
Le Conseil peut:  
1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;  
2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison 
que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le 
Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 
à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction 
complémentaires.  
3° sans préjudice du 1° ou du 2°, annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides d’irrecevabilité de la demande de protection internationale visée par l’article 57/6 § 3, pour 
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le motif qu’il existe des indications sérieuses que le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la 
qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à l’octroi de la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4.  
(Alinéa 3 abrogé.)  
[...] » 

 

3.2 En l’espèce, le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande de protection 
internationale d’un mineur accompagné, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

(ci-après dénommé le « Commissaire général ») en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6°, de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

3.3 Dans sa décision, se référant expressément à cette disposition, le Commissaire général a déclaré la 

demande de protection internationale du requérant irrecevable au motif qu’après qu’une demande de 
protection internationale, qui a été introduite en son nom conformément à l’article 57/1, § 1er, alinéa 1er, 

de la même loi, a fait l’objet d’une décision finale, le requérant n’invoque pas de faits propres qui 
justifient une demande distincte. 

 
3.4 Il ressort des termes de la décision prise par la partie défenderesse le 31 mai 2022 à l’égard de la 

mère du requérant que cette dernière a été déchue de son autorité parentale par une décision d’un juge 
de la jeunesse belge (dossier administratif, farde « informations pays », pièce 2) à l’égard de ses 
enfants, en ce compris le requérant. La décision attaquée mentionne également que les sœurs du 
requérant ont été confiées à la protection de la jeunesse et rappelle les faits particulièrement graves qui 

se sont déroulés au sein la famille du requérant, contribuant à accroître la vraisemblance d’une telle 
mesure de déchéance de l’autorité parentale dans le chef des parents du requérant.  

 

3.5 Le Conseil a soulevé cette question à l’audience du 19 juillet 2023, l’estimant d’ordre publique. 
Chaque partie a pu s’exprimer à cet égard, sans être en mesure d’apporter des éclaircissements 

suffisants. 

 

3.6 En raison de l’importance de la question de l’autorité parentale tant sur la régularité de la procédure 
que sur les motifs qui fondent la décision attaquée et en l’absence de tout élément au dossier 
administratif de nature à apporter une réponse satisfaisante à cet égard, le Conseil estime qu’il manque 
des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Le Conseil n’a 
toutefois pas de compétence pour y procéder lui-même. 

 

3.7 En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu 

d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction 
nécessaires pour répondre aux différentes questions soulevées dans le présent arrêt. Le Conseil 

précise qu’il incombe également à la partie requérante de contribuer à la meilleure évaluation possible 

du bienfondé de sa demande de protection internationale. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 30 mars 2023 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un août deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


